
 

Vous recevez cette lettre d'information en tant qu'adhérent FCPE du lycée Clémence Royer. 
Si vous rencontrez des difficultés à lire ce message ouvrez-le dans votre navigateur.  

 
 

 

LA LETTRE D'INFORMATION DES PARENTS D'ELEVES DU LYCEE CLEMENCE ROYER 

n°2 – 16.06.2013 

 

 
Nouvel outil de communication 

Voici la deuxième lettre d'informations des parents d'élèves FCPE du lycée Clémence Royer. 
Vous pouvez retrouver la 1ère lettre ici : 
 http://link.simple-mail.fr/v/443/27b03ecdca7e3c025b58f75b29c12ec4adf4d5ca7dbd93ef  
ainsi que sur notre tout nouveau site internet : http://www.fcpe-fonsorbes.asso.fr/. Ce site est encore en 
construction mais contient déjà de nombreuses informations. Il a un espace dédié aux informations concernant 
le lycée. 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bonne lecture… 

Les parents FCPE du lycée Clémence Royer 
 
Conseils de classe 

Les conseils de classe du 2nd trimestre se sont déroulés de mi-février à mi-mars. Vos représentants parents ont 
rédigé des comptes-rendus qui ont été disponibles parfois tardivement et très temporairement sur pronote. Nous 
mettons dorénavant ces comptes-rendus à votre disposition, de façon plus pérenne, sur notre nouveau site 
internet. 
Les dates des conseils de classe du 3ème trimestre sont indiquées sur notre site internet (http://www.fcpe-
fonsorbes.asso.fr/fcpe_fons/lycee-clemence-royer/dates-conseils-de-classe-du-lycee).  
Nous nous sommes étonnés auprès du lycée des horaires de ces conseils : 9h, 10h, 14h ou 16h, des horaires qui 
obligent les parents délégués à poser 1/2 voire 1 journée de congés (pour ceux qui le peuvent) et mettent les 
professeurs dans l'obligation de choisir entre assurer les cours aux élèves ou assister aux conseils. Les parents 
délégués font de leur mieux pour assurer les conseils, quitte à remplacer d'autres parents qui ne peuvent pas se 
libérer à ces horaires. Nous avons exposé le problème aux instantes auxquelles les parents sont représentés, 
comme à la Commission Permanente. 
 



Bourse aux manuels scolaires 

 
Au lycée, les livres ne sont plus fournis par l'établissement : c'est à la famille de les fournir à son lycéen. La 
liste des livres vous sera remise dans le dossier d'inscription du lycée. 
Les parents d'élèves FCPE du Lycée Clémence Royer organisent donc une " bourse aux livres " : livres à prix 
préférentiel (principalement livres d'occasion de nos lycéens), livres que vous venez prendre au lycée fin août. 
C'est un service rendu aux parents d'élèves par d'autres parents d'élèves, adhérents bénévoles, avec l'aide de 
lycéens. 
Vous souhaitez commander vos livres en faisant appel à nos services ? 

− Pour bénéficier de ce service, l'adhésion à la fcpe est obligatoire (loi du 10/08/1981) : bulletin 
d'adhésion sur place, mais aussi téléchargeable sur notre site internet : www.fcpe-fonsorbes.asso.fr). 

− Paiement de l'adhésion le jour de la prise de commande. 1 Adhésion par famille (valable pour tous les 
enfants d'une même famille, quel que soit l'établissement), pour l'année scolaire 2013-2014. 

− Pour la commande, un acompte forfaitaire de 40 € vous sera demandé, sauf si vous déposez des livres 
(élèves déjà dans le lycée cette année). 

− Pour la commande, chaque élève doit connaître les langues, enseignements de détermination et option 
qu'il a choisis. 

Commandes pour les entrants en 2nde les 1 et 2 juillet de 8h15 à 17h00, pendant votre inscription au lycée. 
Commandes pour les entrants en 1ère et terminales les : 24 et 25 juin. 
(Permanence le 11 juillet, après les résultats du baccalauréat.) 
Si vous déposez des livres sans en commander (terminale, départ...), vous devez fournir une enveloppe timbrée 
à votre adresse (seule possibilité de recevoir le chèque de rachat de vos livres, expédié après la rentrée) : pas 
besoin d'adhérer dans ce cas là. 
 
La Dotation Horaire Globale (DGH) et la structure du lycée à la rentrée 2013/2014 

Le point important de la réunion du Conseil d'Administration de février était la présentation de la répartition de 
la DGH : la DGH totale allouée est de 891,5 heures avec 7 heures d'autonomie. 25 classes sont prévues pour la 
prochaine rentrée (pour 735 à 759 élèves, selon les différentes estimations) : 

− 9 classes de 2nde, dont 7 classes à 35 élèves et 2 classes à 24 élèves, 
− 8 classes de 1ère, dont 1 classe de L à 35 élèves, 3 classes de ES dont 1 à 35 élèves et les 2 autres à 24 

élèves, 4 classes de S dont 2 à 35 élèves et 2 à 24 élèves, 
− 8 classes de Terminale, dont 1 classe de L à 28 élèves, 3 classes de ES dont 1 à 35 élèves et 2 à 24 

élèves, 4 classes de S dont 2 classes à 35 élèves et 2 classes à 24 élèves. 
 
Les classes à 35 élèves sont dédoublées pour certains cours alors que les classes à 24 élèves restent en classe 
entière. 
A noter pour la rentrée : 

− compte-tenu de l'évolution des effectifs, le lycée pourrait être classé en catégorie 3 (au lieu de 2, 
actuellement), ce qui entrainerait la création d'un poste entier de CPE, une plus grande souplesse pour 
dédoubler les classes, ... ; 

− l'Aide Personnalisée sera mise en place de la 2nde à la Terminale : soutien mais aussi remédiation, 
approfondissement, parcourt d'orientation, connaissance de soi, ... ; 

− il n'y aura plus de classes « mélangées » (comme c'était le cas par exemple cette année avec une classe 
de 1ère ES – S) ; 

− le latin (3 heures par niveau) et le grec (3 heures par niveau) sont proposés à tous les niveaux, non 
seulement aux élèves ayant suivis ces cours au collège mais aussi aux débutants ; 

− une nouvelle spécialité sera proposée en Terminale S (en plus des spécialités existantes : mathématiques, 
sciences physiques, SVT) : Informatique et Sciences du Numérique (ISN) ; 

− les élèves de Terminale S pourront choisir en option facultative « histoire-géographie » (à compter de la 
rentrée 2014/2015, l'histoire-géographie redeviendra une épreuve de terminale du baccalauréat S et ne 
fera plus l'objet d'une épreuve anticipé dès juin 2014) ; 

− les élèves de 1ère et terminale L pourront suivre certains cours d'histoire-géographie en espagnol ou en 
anglais ; la même possibilité pourra être proposée à certains élèves en seconde (cf. classes avec section 



européenne, mais avec une durée hebdomadaire moindre), encore en discussion avec rectorat ; 
− la possibilité de préparer les élèves de terminale à l'option musique du baccalauréat est en discussion 

avec le rectorat ; 
− de façon générale, l'ensemble des options proposées en 2012/2013 sont reconduites en 2013/2014 (avec 

donc les nouveautés signalées ci-dessus). 
 
Financements de la FCPE Fonsorbes pour les jeunes du lycée 

Lors de la réunion du Conseil d'Administration du lycée du mardi 9 
avril, la répartition de notre don pour le « Projet Vie de l'Elève » a été 
votée :  

− participation au financement de 4 séances d'animation théâtre 
par ADDICT France, 

− financement des réunions d'information sur les dangers du 
numérique, 

− financement de l'exposition PJJ au CDI, 
− financement de travail en groupe à l'éducation affective et 

sexuelle, 
− financement d'ateliers « estime de soi à l'adolescence ». 

 
La FCPE finance ce programme à hauteur de 1908€. Nous avons également commandé du mobilier extérieur 
souhaité par les élèves en Conseil de Vie Lycéenne, pour un montant de 1985.96€ (5 tables de pique-nique). La 
livraison est prévue avant les vacances. 
 
Coopérative d'achat de fournitures scolaires 

Plus que quelques jours pour commander ! 
La vente à la coopérative d'achat de fournitures scolaires est ouverte jusqu'au 23 juin 2013. 
 
Vous trouverez sur le site toutes les fournitures dont vous aurez besoin pour la prochaine année scolaire : 
cahiers, classeurs, feuilles, trieurs, stylos, … 
 
Le retrait de vos commandes s'effectuera le dimanche 30 juin à partir de 14h30 et le lundi 1er juillet  entre 
9h00 et 19h00 au gymnase du Trépadé à Fonsorbes. 
 
Cliquez ici pour accéder au site de la coopérative d'achat. 
 
Baccalauréat 

Les épreuves écrites de terminales se déroulent du 17 au 21 juin. Les 
épreuves écrites anticipées (1ères) se déroulent les 18, 19 et 21 juin. 
Les élèves de 1ères sont convoquées aux épreuves orales anticipées de 
français entre le 27 juin et le 3 juillet (dates académiques). 
Les candidats pourront consulter leurs résultats et leurs notes sur le 
site de l'académie  (numéro de candidat indispensable pour la 
consultation des notes, gardez votre convocation sur laquelle figure ce 
numéro) : http://publinet.ac-
toulouse.fr/publinetEXA/resultats#bookmark 
Ces résultats seront disponibles le vendredi 5 juillet 2013 à partir de 

10h pour le premier groupe du baccalauréat, ainsi qu'à l'issue de chaque journée de délibération, les lundi 8 et 
mardi 9 juillet 2013, pour le second groupe (élèves non admis au premier groupe mais passant les oraux de 
rattrapage).  

Pour les épreuves anticipées, les notes provisoires seront disponibles à partir du lundi 8 juillet 2013 à 14h. 

Bon courage à tous les candidats et à leur famille ! 


